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Article 84, alinéa 3, alinéa 4 (nouveau) 
3Sauf convention d’indemnité au sens de l’article 39, alinéa 2, les indemnités se montent au moins à la dernière 
valeur reconnue par les autorités fiscales au jour où les dispositions sont devenues obligatoires. 

(l'alinéa 3 actuel deviendrait l'alinéa 4) 
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